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D ESCRI  PTI F  D U  CEN TRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CENTRE SOCIAL LE LAC 

AVENUE DE GAULLE - MAISON DE QUARTIER 

08200 SEDAN 

 
TEL: 03 . 24 . 27 . 08 . 08 

MAIL: CENTRELAC@ CENTRELELAC. INFO 

 

NATURE DU SÉJOUR 
 

 

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 4 / 17 ANS 
 

 

 

 

DATE DU SÉJOUR 
 

 

DU 15 SEPTEMBRE 2023 AU 05 JUILLET 2024 
 

 

 

 

HORAIRES 

MERCREDI ET SAMEDI DE 13 H 30 À 17 H 30 
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2) INTENTIONS ÉDUCATIVES DE L’ORGANISATEUR   

 

 

   

Les orientations pédagogiques du Centre Le Lac ne peuvent que s'appuyer sur des réalités. 

Elles doivent tendre à prendre en compte de façon positive les pratiques des enfants et des 

jeunes, leur sensibilité particulière.   

   

C'est ainsi que le Centre Le Lac ne doit pas rompre avec ce qui fait la vie des enfants et des 

jeunes 11 mois sur 12. Le Centre n'est pas une île déserte dans laquelle les enfants et les 

jeunes se trouveraient subitement transportés, tout lien avec le milieu extérieur étant coupé, il 

n'y a pas de cloison étanche qui puisse l'isoler du monde. Il ne doit pas constituer un milieu 

artificiel, sans consistance, ignorant de la réalité.   

   

Pour autant, le Centre constitue un milieu spécifique qui a ses qualités propres, sa richesse 

particulière que lui seul peut avoir : il s'agit d'un milieu autre que le milieu scolaire. Le Centre 

doit être le prolongement et le complément des autres milieux dans lesquels évolue l'enfant.   

   

Mais si le Centre n'est pas la famille, nous ne pouvons ignorer que celle-ci existe.   

   

   

Ce sont eux, en effet, qui nous confient leurs enfants, c'est-à-dire ce qu'ils ont de plus cher. Ils 

le font avec confiance et nous ne devons pas trahir cette confiance. Aussi devons-nous 

toujours avoir à l'esprit la volonté des parents, la respecter, mais aussi nous poser la question  

: Que penseraient les parents de telle action ? L’accepteraient-ils ? La condamneraient-ils ? 

Cette pensée ne doit pas être paralysante, mais elle doit nous conduire à penser nos actions 

en fonction de la perception que les parents peuvent en avoir.   

   

En fonction de la manière dont les enfants et les jeunes vivent et ressentent leur vie, les 

questions qu'ils posent doivent être abordées dans un esprit responsable, fuyant tout 

dogmatisme, suscitant esprit critique et réflexion. Il ne peut s'agir que d'une pédagogie fondée 

sur le respect, les connaissances et la réflexion, une pédagogie ayant pour unique souci de 

contribuer à former un homme qui possédera toujours davantage d'outils pour se reconnaître 

dans le monde et en être un individu actif.   

   

Fixer nos orientations pédagogiques, c'est également définir notre conception des loisirs en 

partant du fait que le droit à la culture, le besoin de développer ses capacités de réflexion, 

d'interventions, de discussions, sont devenus des phénomènes sociaux.   

   

Pour le Centre Le Lac, le loisir n'est pas synonyme d'oisiveté, ni d'évasion, il est un besoin 

d'accomplissement de l'enfant.   
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Dans ce cadre, nous pensons que le temps de loisirs, notamment en Centre de Loisirs Sans 

Hébergement, est propice à l'enfant pour lui permettre de développer ses capacités de 

réflexion, de création, d'interventions, et ceci grâce à des activités et des modes de relations 

appropriés. Tout individu et à fortiori tout enfant à des potentialités qui nécessitent d'être 

révélées, mobilisées, utilisées.   

   

Sur cette base, nous réfutons tout fatalisme ainsi que toute théorie pseudo-scientifique visant 

à créditer l'idée que des caractères innés discriminent les enfants dans des activités qui sont 

par nature sociales.   

Mais, est-ce à dire que les enfants sont identiques ?  

Bien sûr que non !   

   

Et c'est précisément parce qu'ils sont différents que nous réfutons tout fatalisme et que nous 

souhaitons impulser un haut niveau d'exigence éducative. Nous croyons donc aux vertus de 

l'effort pédagogique et sommes résolument partisans d'une pédagogie fondée sur la réussite 

de l'enfant dans ce qu'il entreprend.   

   

Pour cela, il faut prendre en compte la réalité des enfants et celle qu'ils vivent. C'est la raison 

pour laquelle nous ne pouvons ignorer les problèmes sociaux, humains, économiques 

auxquels les enfants et les jeunes sont confrontés et vis-à-vis desquels ils s'interrogent.   

   

Sur ce point, il convient d'être parfaitement clair et d'affirmer un principe intangible : il ne peut 

être question que l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement devienne le champ d'expérimentation 

d'une quelconque idéologie, d'une expression philosophique quelle qu'elle soit.   L’accueil de 

Loisirs Sans Hébergement devra fondamentalement pouvoir répondre aux besoins des jeunes 

en vacances.   

   

Il devra avant tout satisfaire aux nécessités générales de l'hygiène et de la sécurité.   

   

Nous apporterons une attention toute particulière vis-à-vis desquels la responsabilité de 

l'encadrement sera déterminante, à valeur d'exemple. Amener progressivement, et en fonction 

de leur âge, les enfants à prendre en charge leur hygiène corporelle, y veiller, les inciter et les 

aider à être propres, donner soi-même l'exemple d'une bonne hygiène, participer avec eux au 

rangement et au nettoyage, en un mot, être impliqués dans cette action éducative, voilà le rôle 

des équipes d'encadrement. Il faudra éviter sur ces questions de la vie quotidienne que l'adulte 

soit perçu comme un individu n'ayant que des exigences vis-à-vis des enfants sans en avoir 

vis-à-vis de lui-même.   

   

La prise en compte par les enfants des questions d'hygiène et de propreté favorise leur 

autonomie et leur socialisation.   

   

La sécurité quant à elle, outre qu'elle fait l'objet de règles, sera présente en permanence dans 

l'esprit des équipes d'encadrement. Malheureusement, trop souvent des accidents 

imprévisibles viendront nous rappeler combien il sera important d'assurer la sécurité des 

enfants.   
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Outre les règles, qui devront être respectées, notamment en matière de sécurité, nous ferons 

appel à une notion, bien souvent décriée, sans doute, la notion de « bon sens ». Les enfants 

que nous recevrons vivent souvent dans l'année un rythme élevé et mal adapté à leurs besoins. 

Les rythmes scolaires inadaptés, les déséquilibres dans les activités, les conditions de vie 

familiale, les transports, la télévision parfois qui retient l'enfant trop longtemps éveillé, l'exiguïté 

des appartements…   

Toutes ces réalités amèneront les équipes d'encadrement à veiller au dosage des activités, à 

respecter les rythmes des enfants, à prendre en compte leurs possibilités physiques.   

   

Répondre aux besoins des enfants, ce sera aussi concevoir l’Accueil de Loisirs Sans 

Hébergement comme un lieu éducatif sachant prendre en compte les caractéristiques des 

enfants.   

   

Trop souvent, « l'enfant doit taire un besoin de paroles, de jeux, d'imaginaire, il n'est reconnu 

que dans sa condition aux règles de l'apprentissage... » « Cette réflexion doit attirer notre 

attention afin que l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement soit un milieu stimulant au sein duquel 

l'enfant pourra exprimer de diverses manières ce qu'il ressent, pourra extérioriser ses besoins, 

pourra faire place au rêve, pourra être écouté en tant qu'enfant.   

   

Milieu éducatif, l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement devra répondre à ses attentes, il devra 

également favoriser l'initiative, permettre aux enfants le choix de leurs activités, les amener à 

prendre des responsabilités, y compris, pour les plus grands, dans la gestion de l’Accueil de 

Loisirs Sans Hébergement, il devra entre autres favoriser l'ouverture la plus large possible sur 

le milieu, avec ses réalités historiques, géographiques, économiques, sociales et humaines.   

   

Les aspirations à la liberté devront également être satisfaites pour les enfants comme pour les 

jeunes. Il ne peut en effet y avoir responsabilité si les limites de l'initiative sont trop étroites.   

   

Il y aura toutefois lieu de se garder de certaines théories ou comportements de non 

intervention, qui, au lieu d'amener l'enfant ou le jeune à une plus grande liberté, à une plus 

grande maîtrise de son initiative et de ses responsabilités, ne feront que le désarmer et ne lui 

permettront pas de reposer son attitude sur des références stables.   

      

C'est ainsi qu’il nous arrive de constater que certains membres des équipes d'encadrement 

croient respecter l'initiative et la liberté des enfants en ne proposant rien, en ne suscitant pas 

l'intérêt chez les enfants, en ne les amenant pas à faire connaissance avec les activités qu'on 

souhaite leur proposer.   

   

Cette attitude de non-intervention de la part de l'adulte ne permet pas à l'enfant d'évoluer, car, 

pour qu'il y ait choix, il faut qu'il y ait connaissance des éléments du choix.   

      

Pour nous, le dilemme “directivité-non-directivité” est un faux problème. Le vrai problème est 

d'avoir une conception claire de la nature de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement, une bonne 
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connaissance des possibilités et des potentialités des enfants, et de conduire une action 

éducative de qualité.   

   

Répondre aux besoins des enfants et des jeunes à la conception que l'on aura de l’Accueil de 

Loisirs Sans Hébergement, ce sera également favoriser l'initiative, enrichir les rapports 

individus / collectivités qui concrétiseraient, permettraient aux enfants et plus précisément aux 

adolescents et aux jeunes de découvrir et d'affirmer leur personnalité.   

   

Il faudra pour les adolescents et les jeunes donner un sens aux activités proposées, établir un 

mode de relations entre jeunes et adultes qui permettra aux uns et aux autres de progresser, 

établir les bases d'un dialogue prenant en compte la sensibilité particulière des adolescents et 

qui n'ignore pas la contestation quasi généralisée de l'adulte par le jeune.   

   

S'il est nécessaire d'établir les bases d'un dialogue avec les enfants et les jeunes, il est aussi 

indispensable de pratiquer de même entre adultes, et notamment entre membres de l'équipe 

d'encadrement...   

   

Établir les bases d'un dialogue vrai avec les jeunes, c'est également les amener à participer à 

la mise en œuvre et à l'enrichissement du projet pédagogique. C'est susciter leur participation.  

Répondre aux besoins des enfants et des jeunes ce sera également proposer des activités 

variées, qui ne susciteront pas un comportement de consommateurs.   

   

Les activités devront avoir un rôle formateur, mais surtout ne pas rappeler les contraintes 

scolaires avec les confusions qui en découleraient.   

   

Elles devront également, notamment pour les plus grands, revêtir un aspect social : Une 

activité pourra être formatrice en soi, mais également par la valeur sociale qu'elle représentera 

ou que le » travail « effectué représentera.   

   

Les activités devront également permettre aux enfants et à tous les enfants de s'exprimer. 

C'est ainsi qu'un bon nombre d'enfants de familles modestes ne manieront pas facilement le 

langage « académique » et éprouveront des difficultés à exprimer leurs besoins. Il faudra donc 

favoriser les activités manuelles, sportives, les jeux, les modes d'expressions graphiques.   

   

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement devra enfin être une « école » où les enfants et les 

jeunes, comme les adultes, seront mis en situation de prendre des responsabilités, de réfléchir 

sur leur place au sein de la collectivité, de prendre conscience des conséquences de leur 

comportement.   
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3) LE PUBLIC ACCUEILLI   
   
⮚ Tranches d’âge et leurs caractéristiques    

  

 
 

 

 

Le groupe des 8/9 ans est séparé en deux pour faciliter les conditions d’accueil des 

enfants. 
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Les 10/15 ans : « Les Tornades », la tranche d’âge du groupe jusqu'à 15 ans, a été 

créé pour accueillir les enfants qui ont des besoins particuliers, pour les enfants qui ne 

se sentent pas en capacité d’être à l’accueil de jeunes, ou qui ont des difficultés 

d’intégration ou qui sont inscrits en institut médico-éducatif.  

 

⮚ Nombre de mineurs  

Moins de 6 ans : 30 

6 à 15 ans : 66 

 

  

⮚ Modalités d’accueil dans les mesures de sécurité liées au COVID 19. * Extrait, 

du protocole de sécurité validé par la commission de sécurité de la ville de Sedan :  

Le respect des règles suivantes sera essentiel pour la sécurité de tous dans chacun des sites 

du centre social ainsi nous demanderons aux salariés et aux familles, de respecter les règles 

suivantes :  

  

- Le respect le plus strict des gestes barrières :  

 

De ne pas serrer la main, ou faire la bise et de se saluer de loin.  

De se moucher dans des mouchoirs à usage unique. Des mouchoirs jetables seront à 

disposition dans l'ensemble des salles du centre social utilisées.  

Distances de sécurité d'1 mètre minimum entre collègues, bénévoles et usagers dans toutes 

les situations et 4 mètres carré / personne dans les salles (selon les autorités sanitaires). Le 

lavage régulier des mains avec de l'eau, du savon et de se sécher les mains avec des 

serviettes jetables. Nous mettrons à disposition des gels hydro alcooliques dans les salles 

utilisées avec un affichage correspondant.  

- D'éviter de se toucher le visage, en particulier, le nez et la bouche.  

- Interactions non-nécessaires prohibées  

  

- Les gestes de sécurité au quotidien :  

  

Les référents d'activités, aéreront leurs espaces d'intervention au minimum, toutes les heures 

pendant 15 minutes. Avant et après le déroulement des activités.  

   

Les référents désinfecteront leurs postes d'activités après le déroulement des actions. Les 

personnels seront encouragés à être attentif à leur état de santé personnelle, aux symptômes 

de l'épidémie et en informer immédiatement l'employeur (température, courbature, fatigue..).  
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 MESURES GÉNÉRAL LIÉES AU NETTOYAGE ET À L'HYGIÈNE DES SITES :  

  

Le centre social veille à fournir des espaces sains.  

  

Les produits spécifiques réglementaires recommandés pour la désinfection des locaux seront 

utilisés par l'entreprise de nettoyage (prestataire).  

     La désinfection sera effectuée tous les jours.  

La prestation consiste à la désinfection des sols et la désinfection des points de contact : 

poignées de porte, rampes, interrupteurs.  

Des poubelles équipées de pédales et munies de sacs à poubelle seront à disposition 

dans chacune des salles utilisées pour ainsi jeter les masques, essuie tout, gants en 

toute sécurité.  

Aération des salles, avant et après les activités. Au possible pendant le déroulement de 

l'activité.  

Le Nettoyage des surfaces (bureaux, poignées de porte, tables, pupitres, claviers..) sera 

effectué 2 fois par jour par l'agent d'entretien en interne ceci, en complément des actions 

de l'entreprise d'entretien.  

L'agent en interne sera un des référents des mesures covid-19 et s'assurera que les pièces 

soient ventilées régulièrement.  

Le nettoyage des sanitaires sera effectué 2 fois par jour. Les sanitaires seront ouverts au 

public sur demande.  

Les jouets, jeux utilisés, adaptés à la désinfection, seront désinfectés ou bien nettoyés en 

machine à 60 ° ou plus.  

Équipement spécifique pour l'agent d'entretien (gants longs, plusieurs blouses, lunettes, 

chaussures).  

  

  

 MESURES ORGANISATIONNELLES LIEES AUX ESPACES COMMUNS, SANITAIRES :  

  

 Pour les Sanitaires :  

  

Affichage rappelant la nécessité de ses laver les mains à l'entrée et à la sortie des 

sanitaires  

 

Affichage de la procédure officielle pour bien se laver les mains.  

  

  

Équipement de prévention et de protection :  

  

Gel hydro alcoolique ou solution désinfectante pour tous, masques et mouchoirs jetables. 

Gel hydro alcoolique à l'entrée de chaque activité.  

Évier et lavabos pourvus de savon, poubelle et papier essuie tout. Plexiglas pour les 

professionnels. 
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Pour la gestion d'une personne symptomatique, nous nous référerons au protocole national  

et à son actualisation : https://travail-emploi.gouv ».   

  

  

- Isoler la personne symptomatique dans une pièce dédiée en appliquant immédiatement 

les gestes barrières, garder une distance raisonnable avec elle (1 mètre) avec port d’un 

masque « grand public » ou chirurgical si disponible.  

- Mobiliser le professionnel de santé dédié de l’établissement, un sauveteur/secouriste du 

travail formé au risque COVID et fournir un masque avant son intervention. .  

- En l’absence de signe de gravité, contacter le médecin du travail ou demander à la 

personne de contacter son médecin traitant pour avis médical. Si confirmation d’absence 

de signes de gravité, organiser son retour à domicile en évitant les transports en commun.  

- En cas de signe de gravité (ex. détresse respiratoire), nous appellerons le SAMU, en 

composant le 15 sur un téléphone (en étant suffisamment proche de la personne afin de 

permettre au médecin de lui parler).  

   

  

Conditions d’accueil et des attentes spécifiques pour chaque tranche d’âge   

   

Les 4/5 ans, les 5/6 ans et les 7/8 ans :   

Les enfants seront accueillis avec leurs parents dans les salles du Pôle Enfance (ancienne 

école maternelle de La Prairie).   

   

Les 8/9 ans et les 10/15 ans :   

   

Les enfants seront accueillis avec leurs parents dans les salles du centre social le Lac dans la 

nouvelle maison de quartier.    

 

Les 10/15 ans viendront autant que faire se peut seul au Centre Social Le Lac pour acquérir 

une autonomie. 

 

Chaque groupe a choisi un nom qui est affiché à l’entrée des salles, avec un pictogramme 

qui sert de fléchage et de repérage pour les enfants, et pour que les nouveaux inscrits 

retrouvent leur salle en autonomie. 

Les animateurs et la directrice seront facilement reconnaissables grâce à des vestes 

significatives (inscription au dos). 

 

Pour les moins de 6 ans :  

Une attention et une écoute particulières est accordée aux parents des plus petits et à leurs 

attentes concernant l’accueil de leurs enfants. Il importe de recueillir un maximum 

d’informations sur le rythme de l’enfant et ses habitudes. Au sein du groupe d’enfants, il est 

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/deconfinement-et-conditions-de-reprise-de-l-activite
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/deconfinement-et-conditions-de-reprise-de-l-activite
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nécessaire de porter attention à chacun. Malgré que le taux d’encadrement est d’un animateur 

pour huit enfants, nous ne laissons jamais un animateur seul, nous faisons toujours en sorte 

qu’ils soient au minimum deux. Les salles et les locaux sont adaptés pour les moins de 6 ans 

(dispositif anti-pince doigts pour les portes, WC adaptés à leur taille, petit mobilier, …). Les 

locaux disposent également d’une salle sieste et de lits d’appoints. 

 

 

Pour les 4/15 ans.   

  

Temps de jeux libres et ateliers   

• Aménager des espaces appropriés et suffisamment stimulants où chacun 

pourra, de façon plus individuelle, découvrir ses compétences.   

• Poser d’emblée le cadre afin que s’il est transgressé, l’adulte puisse 

questionner l’enfant et trouver ensemble une solution adaptée.   

• Favoriser les interactions entre enfants qui sont le fondement de leur 

développement mental (jeux de coopération, ateliers décloisonnés…) et 

dans un premier temps, laisser les enfants gérer seuls un désaccord, qui 

peut rapidement se transformer en jeu.   

• Accepter la prise de risque de l’enfant, en ayant une attitude bienveillante, 

en lui manifestant notre présence et nos encouragements.   

• Lui permettre de distinguer ce qui est vraiment dangereux de ce qui est de 

l’ordre du danger imaginaire.   

• S’impliquer dans l’activité de l’enfant sans être trop interventionniste pour 

le laisser aussi découvrir seul ses nouvelles acquisitions.   

• Mettre en place tout au long de l’année des ateliers d’éveil culturel et 

artistique.   

 

Temps des acquisitions : langage, habiletés sociales.   

• Observer et écouter l’enfant au quotidien pour lui permettre de poursuivre 

ses propres recherches :    

➢ Son identité,    

➢ Son ressenti,     

➢ Le relationnel.   

   

• Permettre à l’enfant d’être acteur de son propre développement tout en 

l’accompagnant dans ses apprentissages :    

➢ Par la parole,    

➢ Sans devancer ses capacités,    

➢ En respectant son rythme,    
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➢ En respectant son identité.   

   

• Proposer des responsabilités à l’enfant, en lien avec ses attentes, ses 

désirs, ses besoins.   

   

   

Les modalités de participation des mineurs   

   

La particularité de notre fonctionnement devrait permettre à l'enfant de nouer des relations 

différentes avec l'adulte et les autres enfants de celles qu'il a à la maison ou à l'école.   

   

Nous amènerons progressivement, et en fonction de leur âge, les enfants à prendre en charge 

leur hygiène corporelle, y veiller, les inciter et les aider à être propres, donner soi-même 

l'exemple d'une bonne hygiène, participer avec eux au rangement et au nettoyage, en un mot, 

être impliqués dans cette action éducative.   

   

La prise en compte par les enfants des questions d'hygiène de vie devrait favoriser leur 

autonomie et leur socialisation.   

   

Notre fonctionnement devra être un milieu stimulant au sein duquel l'enfant pourra exprimer 

de diverses manières ce qu'il ressent, pourra extérioriser ses besoins, pourra faire place au 

rêve, pourra être écouté en tant qu'enfant.   

   

Notre fonctionnement devra répondre à ses attentes. Il devra également favoriser l'initiative, 

permettre aux enfants le choix de leurs activités, les amener à prendre des responsabilités, y 

compris, pour les plus grands, dans la gestion de l’Accueil Collectif des Mineurs. Il devra entre 

autres favoriser l'ouverture la plus large possible sur le milieu, avec ses réalités historiques, 

géographiques, économiques, sociales et humaines.   

   

Les aspirations à la liberté devront également être satisfaites pour les enfants. Il ne peut en 

effet y avoir responsabilité si les limites de l'initiative sont trop étroites.   

Dans l’organisation des activités, il s’agira avant tout de propositions de l’animateur qui ne 

seront jamais imposées. Toutes les activités devront permettre de rendre l’enfant acteur de 

ses loisirs et pas seulement consommateur.   

Nous favoriserons, à travers les activités, la mixité entre les tranches d’âges. Cette démarche 

aura pour objectif de permettre à tous de participer à un projet commun.   

   

Nous demandons une autorisation parentale pour le dépassement horaire éventuel de l’Accueil 

Collectif de Mineurs.   

   

Dans tous les transports (bus, trains, minibus, à pieds, etc.…), nous mettons en place des 

activités d’expression orale (chants, sensibilisation à la sécurité, au respect, échanges, 

concertations, entretiens).   
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⮚ Mineurs atteints de troubles de la santé   

   

Nous prendrons en compte les textes de référence (code de l’éducation – article D351-4, 

D3519) ainsi que les informations contenues dans le document intitulé « accueil collectif de 

mineurs – instructions communes aux 4 départements de Champagne-Ardenne ».   

   

Avant, pendant et après la session, un entretien personnalisé et approfondi sera organisé entre 

les parents et le Directeur. Il permettra de déterminer les modalités d’accueil en fonction de la 

problématique de l’enfant.   

 

Les animateurs ont suivi une formation pour l’accueil d’enfants autistes menée par Mme FERT 

Marion, infirmière en pratique avancée mention psychiatrie et santé mentale. Elle a expliqué 

ce qu’est le trouble de l’autisme et l’importance des pictogrammes affichés pour faciliter la 

communication et la compréhension des enfants. La formation a permis aux animateurs de 

créer des outils d’accueil et d’intégrer les enfants dans des conditions optimales.  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



15   

   

 

 

 

 

4) LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES ET LEUR DÉCLINAISON 

DANS LE PROJET ÉDUCATIF   

 

Objectifs généraux   

• Accompagner les enfants dans leur quête identitaire et les interactions sociales : 

rythmes, limites, repères, capacités, compétences, estime de soi, connaissance et 

découverte de la Culture.   

• Favoriser les relations parents/animateurs : écoute, accompagnement à la parentalité.   

 

Favoriser la professionnalisation de chaque membre de l’équipe, en s’appuyant sur des 

dispositifs variés : réunions régulières d’organisation, réunions d’analyses des pratiques, 

temps d’observation des enfants avec discussion, travail avec les parents, recours à la 

formation.   

 

Objectifs Actions 

Participer à l’acquisition de 

l’autonomie 

- Favoriser la prise de responsabilités simples. 

- Encourager les idées et initiatives individuelles et 

collectives. 

- Développer l'esprit d'analyse et l'implication dans la 

société 

Favoriser l’estime de soi et 

l'épanouissement 

- Offrir à l'enfant un environnement adapté à ses besoins 
- Éveiller à de nouvelles techniques artistiques et sportives 

Participer à l'apprentissage de 

la citoyenneté - Définir la notion de respect de façon simple 

Développer la vie en 

collectivité 
- Développer la coopération, l'entraide, la solidarité, le 

partage, la vie en collectivité 
- favoriser l'acceptation des règles de base de la vie en 

société 

Favoriser l'implication des 

familles 

-Inviter les parents à participer aux activités et au spectacle 

de leurs enfants 

-Les impliquer comme personnes ressources pour des 

animations 

-créer des temps et des lieux de rencontres avec les familles 

pour consolider les liens parents-enfants 
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Objectifs transversaux   

• Permettre aux enfants de maîtriser la réalité extérieure, d’être acteur de leur 

développement.   

• Offrir des repères spatio-temporels.   

• Travailler sur l’expression du désir de chaque enfant, la frustration, l’attente, le respect 

du cadre proposé.   

• Travailler sur les relations entre enfants, la coopération, le respect, les habiletés 

sociales.   

• Permettre aux enfants de s’approprier divers moyens d’expression, de mettre en scène 

leurs émotions, leur curiosité, leur sensorialité.   

• Tisser des relations de confiance parents/enfants/ animateurs où l’enfant est au cœur 

des échanges et des pratiques éducatives reliées au projet pédagogique.   

• Favoriser le bien-être et l’épanouissement de chaque enfant.   

• Accompagner l’enfant dans l’acquisition de son autonomie :   

➢ En le prenant en compte individuellement,   

➢ En lui garantissant un environnement affectif et sécurisant,    

➢ En lui proposant des activités d’éveil individuelles et collectives,    

➢ En l’aidant dans sa rencontre avec les autres   

 

• Accueillir les enfants et leurs familles :   

 

➢ En prenant en compte l’environnement familial,   

➢ En garantissant la cohérence entre les familles et les équipes    

éducatives et parentales.   

   

• Permettre à l’enfant d’être acteur de son propre développement, tout en l’accompagnant 

dans ses apprentissages par la parole, sans devancer ses capacités, en respectant son 

rythme, son identité.   

• Plus l’enfant aura confiance en ses capacités, plus il se sentira apprécié dans ce qu’il 

fait et plus il aura le sentiment d’exister ou d’avoir une place auprès de l’adulte. Et pour 

avoir confiance en lui, l’enfant doit être capable de s’estimer à sa juste valeur.   

• Aménager des espaces appropriés et suffisamment stimulants où chacun pourra, de 

façon plus individuelle, découvrir ses compétences : espaces repensés au fil des jours.   

   

• Favoriser les interactions entre enfants qui sont le fondement de leur développement 

mental (jeux de coopération, ateliers décloisonnés…) et dans un premier temps laisser 

les enfants gérer seuls un conflit, qui peut rapidement se transformer en jeu.   

   

• Accepter la prise de risque de l’enfant, en ayant une attitude bienveillante, en 

s’approchant de lui, en lui manifestant notre présence et nos encouragements.   
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Toutes les activités proposées répondront aux besoins des enfants :   

   

 Besoins physiologiques : rythme de vie…   

   

 Besoins affectifs : besoin de repères…   

   

 Besoins cognitifs : phase d’apprentissage…   

   

 Besoins de mouvement, besoins de sécurité, de socialisation, de fiction et 

d’imagination, besoin d’imitation, besoins d’éprouver une grande variété de sensations, 

besoin d’agir sur les choses, besoin de création, besoin d’autonomie, besoin de se 

mesurer au risque et besoin de s’intéresser au réel.   
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5) GESTION QUOTIDIENNE DE L’ACCUEIL   
   

A. L’organisation dans l’espace   
   

⮚ Les conditions d’accueil d’une manière générale    

De 13 h 30 à 14 h les enfants seront accueillis dans des ateliers différenciés où les enfants 

pourront choisir entre un atelier animé (Jeux de société, livres, jeux sportifs, jeux collectifs, 

Kapla, Lego, etc.) ou en autonomie.   

   

Pendant ce temps d’accueil, les animateurs pourront répondre aux questions soulevées par 

les parents et les informer sur les changements d’organisation ou la nécessité d’une tenue 

vestimentaire adaptée pour une sortie.   

   

Les animateurs feront en sorte que tous les enfants puissent acquérir de l’autonomie en 

mettant à leur disposition le matériel à leur portée à un endroit bien identifié.   

   

Ils leur apprendront à s’organiser, être responsables et acteurs de leurs loisirs.   

   

 

⮚ Les salles disponibles et leur affectation   

Les 4/5, les 5/6 ans, les 7/8 ans seront accueillis dans les salles du Pôle Enfance, aménagées 

de coins poupées, dinettes, garages, bricolages, livres, jeux d’encastrement…   

Les 8/9 ans et les 10/15 seront accueillis dans une salle polyvalente située dans la Maison de 

quartier.   

   

La grande salle de la Maison de quartier du Lac permettra aussi l’organisation de grands jeux  

collectifs et d’expression corporelle ou théâtrale.   

   

La cour extérieure permettra la mise en œuvre de jeux sportifs et collectifs.    

   

B. Articulation entre vie quotidienne et les activités    
   

⮚ L’organisation, la nature, les conditions de mise en œuvre des activités :   

   

À la fin de la journée, les animateurs présenteront les activités aux parents. Ils inciteront les 

parents à participer aux activités parents/enfants, accompagner les enfants lors de sortie ou 

à la piscine. Les activités seront proposées par tranche d’âge.    
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Les activités physiques et collectives permettront de développer l’esprit d’équipe, la 

coopération, le respect des règles. Ces activités sont prétextes à rendre l’enfant responsable, 

à travailler la négociation, la prise de parole entre les enfants et avec les adultes.   

   

  -  Speed-ball, rollers, échasse, trampoline, Rosalie, Bubble, badminton, marche, volley,  

base-ball, bicyclette, karting, trottinette, Boccia, tir à l’arc, Kinball, Tchoukball, cardiogoal 

etc.   

   

La promenade, les sorties en rollers, trottinettes, karting, Rosalie et bicyclettes permettront de 

travailler la sécurité, le Code de la route et la maîtrise de l’engin. Les animateurs seront 

vigilants, car les enfants ne sont pas conscients du danger. Les enfants apprendront à se 

déplacer en groupe en tenant compte d’autrui et de l’environnement dans lequel ils évoluent.    

   

Les grands jeux de pistes, chasse aux trésors, course d’orientation organisés au départ du 

quartier permettront de découvrir de nouveaux lieux, apprendre à respecter et apprécier la 

nature, tout en s’amusant.   

   

La marche sera utilisée comme un moyen de découverte, de détente et de déplacement pour 

sortir de son environnement et de son quartier.    

   

   

Sortie Nature   

   

Les activités organisées autour de la nature et avec des animaux permettent de créer un lien 

particulier avec les enfants et surtout de travailler le partage et l’échange entre les enfants. 

Ces ateliers apaisent les enfants qui sont plus à l’écoute et plus ouverts aux autres.  

   

Laser Game    

   

Cette activité permettra pour toutes les tranches d’âges de travailler la coopération, le 

déplacement dans un espace clos et sombre et l’esprit d’équipe. Les animateurs sensibiliseront 

les enfants à la notion de jeu, de défoulement et d’amusement. Ils seront vigilants aux 

comportements des enfants pour qu’ils ne dévient pas dans la violence.   

   

Cinéma   

   

L’enfant est exposé à des comportements que ne lui apprennent ni son école, ni sa famille.   

Il les construit en partie dans les images vues sur le Net et à la télévision. Préférer le cinéma 

à la télévision.    

   

Le cinéma ouvre un champ extraordinaire de découverte et d’exploration, il est l’art des 

rapports humains.    

Il développe l’imaginaire, le travail collectif, le sens du jeu, la spontanéité, la confiance en soi,  
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le goût, la réflexion, l’argumentation.   

   

Les propositions de films pour les enfants doivent être diversifiées, intégrant le répertoire 

classique comme les formes les plus avancées de la création contemporaine.   

Le choix des films doit prendre en compte des caractères spécifiques à l’enfant : son âge, sa 

capacité à conceptualiser, son degré de concentration…    

Les animateurs prendront en compte que chaque enfant est un spectateur unique avec sa 

sensibilité, son histoire, son milieu social, son imagination.   

   

Le cinéma permettra de conjuguez liberté de ton et d’esprit, ouverture au monde et aux autres 

arts.   

La relation entre un enfant et un film doit d’abord passer par la notion de plaisir.   

   

Le festival des enfants du cinéma    

   

Les films choisis dans le cadre des enfants du cinéma permettront de travailler avec les enfants 

sur des thèmes en lien avec nos objectifs tels que :  

 

● Les différences et la tolérance.   

● Les premiers apprentissages   

● Le divorce et ses conséquences.   

● L’amitié au-delà des différences.   

● Les discriminations   

● L’adoption…   

 

Tous les enfants de 4 à 17 ans seront concernés par cette action.   

Les animateurs élaboreront leur programme d’après les pistes établies par les experts des 

enfants du cinéma pour exploiter les films avant et après les séances.    

   

La médiathèque    

   

Les animateurs emprunteront des livres qui seront utilisés en petits groupes pour des  

recherches, de l’information ou pour le plaisir de lire.   

   

La médiathèque sera utilisée pour des contes en grands groupes, animés par les animateurs 

et les enfants.   

   

Les enfants apprendront l’utilisation et le fonctionnement de la médiathèque en petits groupes.   

   

Activités culturelles   

   

Actions éducatives/le service éducatif du patrimoine de la Ville de Sedan et  Visite du 

château fort de Sedan :    
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La diffusion et la communication du patrimoine, le développement des activités éducatives, la 

sensibilisation des habitants, le développement touristique culturel sont les quatre missions 

principales liées au label « Ville d’Art et d’Histoire ».   

   

Coordonnés par l’animateur de l’architecture et du patrimoine, les services éducatifs du 

patrimoine fonctionnent toute l’année dans un lieu spécifique, grâce à une collaboration 

constante avec les services municipaux, les Directions Régionales des Affaires Culturelles, 

l’Éducation Nationale, les centres de loisirs, le secteur associatif. Ils sont proposés en temps 

scolaire ou hors temps scolaire.   

   

La pédagogie mise en œuvre s’articule autour d’axes privilégiés :   

   

●   Partir d’une approche sensorielle de l’architecture, de l’urbanisme et de 

l’environnement.   

● Procéder par expérimentation, à l’aide d’un matériel approprié, pour mettre à la portée 

de l’enfant les notions complexes d’espace, de volume, de rythme ou de proportions.   

● Enrichir ses connaissances au contact direct de spécialistes, de professionnels, 

d’artistes.   

● Stimuler sa créativité en lui permettant de mettre en pratique ce qu’il a appris.   

● Éduquer le citoyen de demain à son cadre de vie.   

Les animateurs, avec les enfants, créeront des jeux de société, de cartes, de dominos… 

d’après les connaissances acquises sur les personnalités et les monuments de Sedan.   

Les visites du château fort permettront aux enfants de mieux connaitre leur ville et son histoire.   

   

Ateliers autour des sens    

● Odorat : les éléments naturels, les jardins, les essences.   

● La vue : couleurs et matériaux.   

● L’ouïe : les bruits, la musique les sons.   

● Le goût : les aliments, les saveurs…    

   

   

Sortie à la Patinoire    

   

Se déplacer sur la glace sans effort apparent avec une sensation de légèreté, voir défiler le 

monde autour de soi en glissant sont des impressions et des plaisirs que procure le patinage 

sur glace.    

Cette activité de glisse demande à l’enfant d’adapter ses déplacements à un nouveau type 

d’environnement. L’activité permet de travailler l’équilibre, la maîtrise du corps, des 

mouvements et de l’espace    
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Bowling     

    

Compétition, amusement et découverte d’un jeu sportif, des accessoires utiles à la pratique et 

des différents métiers proposés par les structures qui organisent l’accueil des publics.   

   

 Les baignades en piscine    

   

La baignade permet d’aborder les règles d’hygiène avec certains enfants qui manquent 

d’informations. Les animateurs expliqueront les risques de la baignade et l’importance de 

respecter les règles de sécurité seul ou en groupe. Les animateurs travailleront en 

collaboration avec les maitres-nageurs pour initier les enfants à la natation et leur faire passer 

des brevets pour accéder à des activités nautiques et ne pas paniquer en cas de chute dans 

l’eau.   

   

   

Le conte    

   

L’équipe d’animateurs utilisera le conte comme un outil pédagogique pour passer des 

messages aux enfants.   

Le conte permet de :   

● Favoriser l’expression,   

● Développer l’imagination,   

● Découvrir différentes littératures,   

● Donner l’envie d’apprendre à lire…   

L’activité chant   

   

Le chant sera utilisé comme un moyen d’expression, de défoulement, de détente et de 

découverte, d’échanges intergénérationnels et pour enrichir son vocabulaire.   

   

Les enfants échangeront, choisiront et partageront des textes, leur univers musical et les 

chansons qu’ils apprendront ensemble.   

   

    

Activités d’expression théâtre et spectacle :   

   

Pour les enfants jouer est un plaisir, le théâtre permet de s’exprimer, de laisser aller son 

imagination et ses émotions. Le jeu théâtral permet de travailler la confiance en soi, 

l’expression et la personnalité de chaque enfant qu’elle soit intellectuelle, affective et 

corporelle. Le théâtre et le spectacle permettent aussi de communiquer avec autrui et de 

dépasser sa timidité. Ces activités permettent aussi de travailler le langage verbal et corporel 

à travers le regard, la gestuelle et la maitrise de ses mouvements et de l’espace.   
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  Les activités éco-citoyennes :   

   

Chaque groupe travaillera sur un projet d’activités pour répondre aux objectifs suivants :   

   

Objectifs Généraux :    

 

- Contribuer à ce que le Centre social ait un rôle dans le comportement de ses adhérents.    

- Amener l’enfant à être acteur et source d’influence.    

- Susciter un comportement éco-citoyen chez l’enfant.    

   

Objectifs opérationnels :   

- Organiser des jeux sur la planète et les économies d’énergies. - Créer des outils ludiques 

de communication.    

- Organiser une séance à la logithèque et faire des jeux sur internet, sur les économies 

d’énergies.    

- Organiser une projection de mini films pour les enfants.    

  

Atelier collectif pour apprendre et comprendre l’écologie :   

  

Offrir des possibilités de découverte et d'expérimentation aux enfants et aux parents, 

proposer des repères, organiser l'acquisition de connaissances sur l’environnement, et la 

citoyenneté.  

Proposer des apprentissages  à travers des ateliers éducatifs et de découvertes :  

- Fabrication de produits naturels, leur donner les outils et les moyens de les utiliser et de les 

apprécier.  

  

Veiller au développement des capacités d'observation, d'analyse, de réflexion, de jugement, 

de décision pour son bien-être et pour son environnement.  

Permettre aux  enfants et aux adolescents de découvrir  leur environnement pour le connaître, 

et acquérir  des savoirs pour le comprendre.  

 Leur permettre de déterminer leurs attitudes et leurs comportements à travers ses découvertes 

et ses acquisitions de savoirs.  

 Les animateurs proposeront des activités spécifiques sur les thèmes de la nature, du cadre 

de vie, de la pollution, des énergies... et surtout des actions qui leur permettront d’apprendre 

à changer leurs habitudes et leurs gestes du quotidien.  

  

Ces actions permettront aux enfants et aux parents d’avoir un regard critique sur leur 

environnement, de trouver des outils et des réponses pour découvrir le monde qui les 

entoure, le comprendre et agir au quotidien pour le préserver.  
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L’action éducative mise en place par l’équipe du centre doit permettre à chacun de découvrir 

que ses actes et ses comportements peuvent avoir des effets, positifs ou négatifs, sur son 

environnement physique et humain.   

Les principaux objectifs développés sont en transversalité avec ceux du projet éducatif.  

Permettre à l’enfant d’exercer sa citoyenneté à travers la découverte de son environnement 

de vie, créer les occasions de l’apprentissage de la citoyenneté, éveiller la curiosité de 

l’enfant, le sensibiliser à l’environnement urbain, lui donner les moyens de comprendre pour 

lui permettre de développer un esprit critique et lui donner l’occasion d’agir.  

Favoriser la participation de l’enfant : s’informer, s’associer à des projets, proposer des actions, 

décider pour agir dans son quartier et dans sa ville.  

  

   

Activités multimédias     

   

Le Centre Social Le Lac mettra à disposition le matériel multimédia et ses infrastructures :   

   

Deux salles informatiques (30 PC reliés à internet). Un laboratoire de montage vidéo et un 

pack de 16 tablettes qui intègre la solution Edutab.   

Les points forts de la tablette :   

   
Très rapides à allumer ou éteindre, dotés d’une bonne autonomie, légers et véritablement 

nomades, ces nouveaux outils ne doivent pas être assimilés à un ordinateur standard.    

Si les tablettes reprennent beaucoup des fonctionnalités des ordinateurs, elles sont 

d’avantages tournées vers la collaboration et la consultation que vers la production de 

documents.   

Plus proches du livre ou du cahier multimédia, elles favorisent une plus grande liberté des 

utilisateurs et simplifient grandement la pratique de l’informatique.    

Elles permettent donc de se focaliser sur les objectifs pédagogiques et non sur la maitrise de 

la technique. Selon le système d’exploitation et les accès réseau, elles constituent un outil 

d’accès aux Équipements de Nouvelles Technologies convivial et mobile.   

Les tablettes ne sont pas grand-chose sans contenu.   

Le Centre Social Le Lac a choisi le pack tablettes qui intègre la solution Edutab (base Edutrice) 

qui permet de manager un réseau local entre les tablettes, autorisant, entre autres, les 

échanges de fichiers, de tablette à tablette, à la personnalisation d’un bureau de travail.   

L’animateur contrôle et impose les contenus pédagogiques.   

Par ailleurs, la solution de mobilité permettra de les utiliser dans l’ensemble des locaux du 

Centre Social Le Lac.   
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Ces outils auront pour objectif de faciliter les recherches des enfants sur internet concernant  

les thèmes d’activités et les sorties.   

  

Photo et vidéo   

   

Des projets seront montés avec le responsable de la logithèque pour apprendre aux enfants à 

utiliser et optimiser les outils. Ils disposeront de quatre appareils photo numériques compacts, 

un appareil photo numérique reflex avec pied et flash, d’une caméra vidéo avec pied, d’un 

ordinateur spécifique pour le montage.   

 

Atelier robot pédagogique  

 

Des ateliers autour du numérique menés par la conseillère numérique, Mme Clément 

Noémie, seront axés autour de différents outils : 

 

- « Le Makey-Makey » : comprendre la notion de circuit électrique de manière ludique et 
utiliser des objets de la vie quotidienne comme périphérique. 

 

- « Le Bee- Bot » et « Le Blue-Bot » : Cet atelier va permettre aux enfants de découvrir la 

programmation simple d’un robot pédagogique. 

 

   

Les activités :   

• Réaliser une exposition photographique, de petites œuvres multimédias (santé, patrimoine 

de la Ville de Sedan…).   

• Diffuser une exposition photographique et de petites œuvres multimédias.   

• Débriefing des travaux réalisés ultérieurement. État des lieux.   

• Information sur le droit d’auteur et le droit d’image.   

• Comment fabrique-t-on une exposition photographique et de petites œuvres multimédias ?   

• Choix de projets avec les acteurs du projet.   

• Constitution des équipes de rédaction et de mini « journalistes ». Attribution des rôles.   

● Création audiovisuelle    

● Etc  

   

Des systèmes de montage « vidéo » choisis permettront de répondre aux besoins 

pédagogiques tout en s’appuyant sur les dernières technologies « haute définition » et en 

assurant une qualité audiovisuelle optimale.   

   

Il s’agira de leur apprendre à décrypter ce qu’il voit, à regarder la télévision en faisant de la 

télévision.   
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L’équipe impliquera les enfants dans chacune des étapes de la réalisation des films, du 

tournage au montage en passant par le « dérushage ».  Les enfants seront réalisateurs.  Il 

s’agira de constituer une vraie équipe de tournage avec des rôles et des responsabilités 

définies.   

   

Nous aurons le souci d’une production qualitative, car il faut que les jeunes soient fiers de leur 

production.   

   

   

La ludothèque    

   

Les animateurs emprunteront des jeux sur des thèmes et des objectifs diversifiés. Les enfants 

pourront découvrir de nombreux jeux sur des thèmes divers et variés (santé, hygiène, 

secourisme, accidents domestiques, connaissances, etc.).   

   

     

Atelier autour du cirque :    

Jonglage, équilibre, acrobatie…   

Les activités proposées permettent un éveil global de la personnalité.   

   

L'approche ludique aide l'enfant à développer son potentiel créatif. La technicité et la 

créativité sont mises au service de l’expression artistique, alors espace d’épanouissement 

pour tous. Les possibilités physiques et créatives sont explorées en fonction de la capacité 

de chacun. Grâce aux arts du cirque, l’enfant prend confiance en lui et développe son 

expression individuelle au sein du groupe.   

 Les ateliers s’articulent à travers quatre axes principaux de travail qui sont :   

● La motricité : développer les actions motrices pour favoriser la coordination, les 

enchaînements de gestes et d’actions maîtrisées (jonglage, acrobaties) et la 

dissociation segmentaire (équilibre sur objets).   

● La créativité : stimuler l’imaginaire, exprimer des émotions.   

● L’expression : associer activités physiques aux activités artistiques pour un 

développement harmonieux des enfants.   

● Le relationnel : mobiliser des capacités d’adaptation et de coopération (parades, 

pyramides).   

Action sur le développement durable : JARDINS PARTAGES.  

  

Les objectifs de l’action :  
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- Développer des liens sociaux de proximité par le biais d’activités culturelles, éducatives 

et sociales.  

- Permettre aux enfants, aux jeunes et aux parents de partager une action citoyenne, et 

de tisser des liens à travers des activités éducatives.  

- Augmenter l’égalité des chances, pour la consommation de fruits et légumes.  

- Promouvoir le respect de la terre, protéger et prendre soin de la nature en apprenant et 

en informant les publics.  

- Favoriser les activités entre parents, grands-parents et enfants.  

- Favoriser l’intergénérationnel.  

- Se réapproprier l’espace public.   

  

Les actions auront un rôle formateur, les enfants et les parents seront mis en situation de 

prendre des responsabilités, de réfléchir sur leur place au sein de la collectivité et de prendre 

conscience des conséquences de leur comportement.  

  

Quel en est le contenu ?  

- Les actions menées seront éducatives et ludiques, elles permettront de répondre aux 

besoins d’accomplissements des enfants.  

- Les ateliers sur le développement durable et la protection de la nature amèneront les 

enfants à développer leurs capacités de réflexions, de création et d’interventions.  

- Les animations autour du jardinage permettront aux enfants, aux jeunes et aux familles 

de prendre conscience des bienfaits de la nature. -  Partager les jardins et les 

récoltes permettra de rassembler les enfants, les parents et les familles autour d’une 

activité citoyenne et de solidarité.  

- Les jardins seront des lieux pédagogiques avec des espaces réservés aux groupes de 

l’accueil collectif de mineur, de l’accompagnement scolaire, de l’accueil de jeunes et 

aux familles dans le cadre des ateliers parents/ enfants dans le projet animation 

collective famille.  

- Des bacs de fleurs, de fruits et légumes seront cultivés dans les patios du centre social 

le Lac.  

- Un abri de jardin sera installé dans le patio pour stocker les outils.  

- Séance de sensibilisation et de formation théorique avec des supports vidéos :  

exemple : Emission « le temps des arbres », et d’autres émissions pédagogiques pour 

apprendre à jardiner, connaître les fruits et les légumes à cultiver par saison et les 

périodes de récolte.  

  

- La récolte sera réservée aux utilisateurs, et fera aussi l’objet de fabrication de recette 

dans des ateliers cuisine dirigés par les deux référentes ou par les animateurs des 

secteurs enfance.   
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- Des bénévoles et des parents formeront les publics au jardinage.  

- Les parents ayant des connaissances seront invités et soutenus par les deux référentes 

du projet pour échanger leurs acquis et leurs compétences auprès des groupes 

d’enfants.  

- Des visites de jardins partagés seront organisés avec le directeur de l’épicerie « 

ESCALE » pour partager les expériences et acquérir des compétences.  

- Des séances d’informations et de formations seront organisés avec les professionnels 

de l’agence « ESPACE HABITAT » pour apprendre à gérer un compost, travailler aussi 

sur le tri sélectif et aménager des espaces à jardiner en bas des immeubles.  

- Un échange et un travail de collaboration est prévu avec le collège le Lac qui met en 

place un potager et un poulailler au sein de son établissement. Des groupes d’enfants, 

de jeunes et de parents seraient accueilli pour participer à l’élevage et l’évolution de ces 

espaces.  

- Un règlement intérieur sera établi avec les usagers pour fixer les règles générales pour 

l’utilisation des jardins partagés, les échanges entre les participants, le partage et les 

modalités d’inscriptions.  

- Chaque usager sera adhérent du centre le Lac : l’adhésion permettra à chaque 

personne de participer aux activités de jardinage, à l’usage des outils et du matériel 

commun.   

- De participer aux animations collectives et aux échanges organisés par les deux 

référentes du projet : (réunion d’informations, rencontres conviviales, ateliers théoriques 

d’informations et de formations).  

  

Atelier bien-être et estime de soi animés par des intervenants professionnels.  

  

Les objectifs de l’action ?  

- Développer des liens sociaux de proximité par le biais d’activités culturelles, éducatives 

et sociales.  

- Développer les qualités personnelles des enfants et des jeunes en utilisant le support 

de pratiques artistiques.  

- Leur permettre d’acquérir de la confiance en eux et de savoir exister dans un groupe.  

- Apprendre à travailler ensemble, à se connaître, à exprimer son ressenti pour se 

comprendre et acquérir de l’assurance.  

- Leur donner des clés et des outils pour devenir un adulte qui saura s’estimer et porter 

une évaluation favorable sur lui-même.  

- Permettre aux enfants et aux jeunes de prendre conscience des autres et de son 

environnement.  

- Leur permettre de participer à une prise de conscience collective pour améliorer leur 

environnement et la planète.   
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- Donner des clés et des outils aux enfants et aux jeunes pour qu’ils prennent soin de leur 

santé et de leur bien-être.  

  

      Le contenu :  

Intervention d’une professionnelle pour des ateliers artistiques et clownesque :  

Des ateliers autour de l’expression et du clown seront animés par une professionnelle pour 

amener les enfants et les jeunes à construire une image d’eux positives.    

Travailler sur la confiance en soi, l’image de soi, la relation à l’autre, l’expression et la 

communication.  

Les contenus des ateliers seront ludiques : sous forme de danse, de jeu clownesque, jeu 

d’acteur, jeu d’expression orale, gestuelle, les enfants et les jeunes apprendront à identifier 

leurs ressources, leurs qualités, leurs sentiments, leurs émotions pour mieux les comprendre 

et mieux les accepter.  

Ils apprendront à identifier ce qu’ils considèrent comme des échecs pour réussir à les 

surmonter, à prendre du recul et avoir une meilleure estime de soi.  

En acquérant de la confiance en eux, les enfants et les jeunes apprendront à augmenter leur 

autonomie et leur capacité à entreprendre des projets et allez au bout de leur engagement.  

Ils seront plus à l’aise avec leur corps, leur voix et développeront plus facilement leur confiance 

envers les autres.  

 En prenant conscience de leurs attitudes vis-à-vis des autres, ils amélioreront leur rapport 

envers eux.  

 

Intervention d’une professionnelle pour des ateliers de fabrication de produits naturels :  

L’intervenante apprendra aux enfants et aux jeunes en faisant preuve d’astuce et de volonté, 

la fabrication de produits d’entretiens et d’hygiène corporelle en utilisant des substances 

naturelles.  

Les produits utilisés sont assimilables par l’environnement et biodégradable.  

Ils apprendront aussi à confectionner des produits d’entretien pour la vaisselle, le linge, 

nettoyer la maison en bannissant définitivement les produits toxiques des maisons.  

Les recettes apprises aux enfants et aux jeunes sont faciles à réaliser et très économique, ce 

qui permettra aux familles de reproduire ces produits à la maison.   

Dans les ateliers l’intervenante donnera des clés aux familles pour adopter des attitudes éco-    

responsables au quotidien.  

Les ateliers seront ludiques, créatifs et axés sur une pédagogie de l’échange ou des thèmes 

comme l’écologie, l’environnement et la nature seront abordés.  

L’intervenante travaillera aussi sur les contenants comme l’utilisation de pots en verre pour 

sensibiliser les enfants et les jeunes aux déchets produits par les familles.  
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Temps du goûter    

   

Nous considérons le temps du goûter (16 h 30/17 h) comme une activité à part entière. Ce 

sera un moment privilégié de détente, d’échanges et de convivialité. Il sera aussi l’occasion 

pour l’animateur d’aborder certains thèmes sur l’hygiène, le goût, la diversité des aliments, 

d’évaluer les activités de la journée, d’informer les enfants de la journée à venir.   

   

Les animateurs informeront les enfants et les parents sur l’équilibre alimentaire.   

Les informations communiquées aux enfants, ainsi que les menus des goûters ont été 

travaillés avec un diététicien.   

   

⮚ Les déplacements    

   

À pieds   

   

Les animateurs utilisent un cahier de liaison situé à l’accueil pour notifier toutes leurs sorties, 

les locaux utilisés, le nom du groupe, les heures de départ et de retour, le nombre d’enfants et 

d’animateurs, les activités.     

   

En véhicule    

   

Les animateurs disposeront de deux véhicules de 9 places.   

Ces véhicules seront conduits par les animateurs ou les parents pour les sorties culturelles. 

Les animateurs seront vigilants et feront respecter les règles de sécurité (port de la ceinture, 

rehausseur) et comportement irréprochable pendant les trajets.   

Une vérification du bon fonctionnement des véhicules sera effectuée avant le transport des 

enfants.   

   

⮚ La répartition des temps respectifs d’activité et de repos    

   

L’organisation de la journée sera partagée et non imposée aux enfants. L’animateur sera en 

position de négociateur et veillera au bon équilibre des envies et des rythmes de chacun.   

   

Temps calmes, temps forts   

● Veiller à l’alternance temps calme (accueil, sieste, coin détente, goûté) avant les 

temps forts, activités d’expressions, ateliers et jeux collectifs :   

● Accepter en début de vacances et ponctuellement qu’un enfant ne veuille pas 

s’asseoir avec le groupe, se mette à distance. Lui préciser cependant de ne pas 

faire de bruit.   
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C. La gestion administrative    
   

Les inscriptions seront organisées de la manière suivante :   

   

Les parents prendront rendez-vous auprès de l’agent d’accueil afin de finaliser l’inscription 

administrative de leur (s) enfant (s). Celle-ci leur communiquera l’ensemble des pièces à 

fournir. Nous collecterons l’ensemble de l’état civil et les informations pour la fiche sanitaire de 

liaison.      

Ces éléments nous permettront aussi de procéder à une analyse des caractères sociologiques  

des participants. Ces informations seront présentées à l’ensemble de l’équipe.   

   

Une participation financière minime sera proposée aux parents.    

   

La secrétaire expliquera le fonctionnement général aux parents : horaires, lieux d’accueil, 

brochure d’activités du centre social et informations sur leur interlocuteur dans le 

fonctionnement.   

   

L’ensemble des parents s’engagent à consulter le projet pédagogique sur le site internet du 

centre le Lac. Ils sont invités à le lire, l’expliquer à leurs enfants et à l’enrichir par des 

propositions.   

   

La directrice de l’Accueil Collectif des Mineurs du Centre Social assurera des entretiens.   

   

La directrice encouragera les parents à commenter le projet pédagogique, elle donnera des 

explications par rapport à d’éventuelles incompréhensions sur le fond comme sur la forme et 

elle détaillera la mise en œuvre du fonctionnement.   

   

Nous inviterons les parents et les enfants à participer à une enquête de satisfaction anonyme.  

Elle prendra la forme d’une dizaine de questions. Le dernier jour, les enfants rapporteront ce 

document qu’ils déposeront dans une urne à l’accueil.   

   

Le pointage des présences des enfants se fera sur des bordereaux formalisés par groupe. La 

liste nominative des enfants sera indiquée ainsi que les jours et les plages horaires. Ils seront 

ensuite enregistrés par le secrétariat, pour transmission à la Caisse d’Allocations Familiales, 

sur le logiciel AIGA.   

   

Les documents obligatoires des animateurs seront répertoriés dans un classeur au secrétariat 

avec les éléments suivants :   

   

- Les instructions départementales.   

- Les conditions de mise en œuvre du projet pédagogique. -  Les  diplômes  des 

directeurs brevetés.   

- Les diplômes des animateurs brevetés.   
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- Le livret de formation pour le personnel en cours d’obtention de brevet BAFA ou BAFD.   

- L’accord écrit et signé du représentant légal pour les mineurs (se consulte au secrétariat 

avec les fiches d’inscription).   

- Le contrat de travail des animateurs étrangers (en comptabilité).   

- Le récépissé délivré par la D.D.C.S.P.P.   

- Le registre nominatif et le registre des présences journalières (se consultent dans un 

classeur au secrétariat intitulé « bordereaux de présences »).   

- Les fiches sanitaires de liaison des enfants (se consultent au secrétariat dans un 

classeur).   

- Le registre du personnel (en comptabilité).   

- Le registre d’infirmerie.   

- Les certificats de conformité des locaux (détenus par la Ville) 

- Le registre de sécurité (détenu par la Ville).   

- Le rapport concernant la qualité de l’eau.   

- Le rapport de la commission de sécurité (détenu par la Ville).   

- La comptabilité alimentaire journalière (se consulte au secrétariat dans un classeur).   

- La police d’assurance avec avenants éventuels.  -  L’agrément des intervenants 

extérieurs.   

- L’affiche concernant l’épizootie de rage.   

   

Les affichages obligatoires seront disposés principalement dans le hall d’accueil et dans les 

salles d’activités.    

D. Journée type   
   

De 13h30 à 14h00 les parents seront accueillis par les animateurs qui pourront répondre aux 

questions soulevées. Ils les informeront sur les changements d’organisation ou la nécessité 

d’une tenue vestimentaire adaptée.   

Des ateliers dirigés ou non autour du Jeu, du livre et de la création seront proposés aux 

enfants pour que chacun démarre la journée à son rythme. Ces ateliers seront organisés en 

salle ou en extérieur.   

   

De 14 h à 16h30, les activités seront proposées et non imposées. Les animateurs feront en 

sorte que tous les enfants participent, jouent, s’amusent, puissent acquérir de l’autonomie en 

mettant à leur disposition le matériel à leur portée à un endroit bien identifié. Ils leur 

apprendront à s’organiser, être responsables et acteurs de leurs loisirs.   

   

A 16h30, le goûter est servi aux enfants et un bilan de la journée est effectué.   

   

A 17h30, les animateurs discuteront avec les parents de la journée écoulée.   

   

Les activités seront un prétexte pour mettre en œuvre les objectifs éducatifs du projet de 

l’organisateur.      
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6) L’ÉQUIPE D’ADULTES   

 

A. Nombre et qualification   

 ANIMATEURS      

- Nombre : 18 

- Qualification :    

• 4 BPJEPS titulaires 

• 2 BPJEPS stagiaires 

• 2 CAP petite enfance titulaires 

• 2 BAFD stagiaires   

• 4 BAFA stagiaires   

- Sans qualification : 4 

   
   

B. Le rôle de chacun et le fonctionnement de l’équipe au quotidien    
   
L’équipe sera composée d’un Directeur, d'animateurs qualifiés et de bénévoles.   

   

Formation des animateurs en stage pratique BAFA :   

   

Présenter les objectifs et les attentes du Directeur au stagiaire.   

Lister les compétences et les savoir-faire du stagiaire.   

Prendre connaissance de ses objectifs personnels de formation.   

Fixer avec le stagiaire les critères de réussite et les indicateurs d‘évaluation.   

L’accompagner dans la préparation de ses activités, répondre à ses questions.   

Mener un entretien en cours de stage pour échanger sur les critères et les indicateurs, Valoriser 

ce qui est maitrisé et indiqué ce qui doit être amélioré, et convenir des moyens à mettre en 

œuvre pour y parvenir.  Faire un bilan de stage.   

Expliquer l’appréciation, mettre en avant les réussites du stagiaire et lui donner des conseils 

pour la suite de sa formation.   

   

La relation Directeur /animateur :    

   

Le Directeur aura un rôle de contrôle et de conseil auprès de l’équipe d’animation. Il analyse 

avec les animateurs le vécu de la journée et trouvent des solutions pour pallier les lacunes 

rencontrées.   

Le Directeur présente les emplois du temps (fonctionnement de la session).   
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Le Directeur informe les animateurs des groupes d’enfants qu’ils prendront en charge. Il 

rappelle leurs besoins suivant les tranches d’âges.   

   

Le Directeur validera les stages pratiques des animateurs.   

   

Lors des réunions quotidiennes, il forme les animateurs sur le plan règlementaire, 

connaissance de l'enfant, organisationnel, etc.   

   

Le Directeur veille à l'application du projet éducatif et pédagogique.   

Il entretient des relations régulières avec le directeur du centre social afin d'organiser la 

transversalité avec les autres secteurs.   

   

L’accompagnement et le rôle de formateur, du Directeur pour l’équipe 

d’animateurs.   

Le Directeur présentera les fiches sanitaires de liaison afin de déterminer et de recueillir les 

informations concernant les allergies des enfants.   

   

Il donnera la méthodologie à appliquer en cas de problème.    

   

L’assistant sanitaire désigné par le directeur fera l’inventaire des trousses de secours et de  

leur contenu. L’assistant sanitaire présentera la déclaration d’accident.   

   

Il expliquera la nécessité de réaliser un rapport circonstancié en cas d’accident.   

   

En cas d’accident, le Directeur remplira la fiche de déclaration d’accident ainsi que la fiche de 

suivi de l’état de santé de chaque enfant.    

   

Le Directeur établira les plannings des salles et des réservations (piscine, informatique, etc.…)  

pour l’accueil, les activités et les sorties.   

   

Le Directeur présentera le budget pédagogique.   

    

En concertation avec Le Directeur, l’équipe d’animation élaborera la liste du matériel.   

   

À chaque fois que ce sera possible à organiser, les animateurs feront les achats avec les 

enfants, sinon un animateur sera chargé des achats pour l’ensemble de l’équipe d’animation.   

   

Le Directeur rappellera à l’équipe d’animation les valeurs du projet pédagogique.   

   

Chaque animateur établira son programme d’activités.   

Le Directeur engagera un dialogue avec l’équipe d’animation pour affiner les menées, les 

rythmes, la formalisation des objectifs par activité.   
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Un espace sera déterminé pour l’affichage. Les programmes, les réservations, les sorties, les 

informations seront accessibles pour les animateurs, les enfants, les parents.    

   

Les informations concernant la réglementation, les courriers de la Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ainsi que le double des programmes 

seront remis dans un classeur à l’accueil. Ils pourront être consultés par chaque membre des 

équipes, les membres du Conseil d’Administration, le Directeur du Centre Social.   

   

L’organisation des réunions de préparation et de bilans    
   

L’équipe disposera de plusieurs réunions pour élaborer son programme d’activités et consulter 

la documentation (Anim’ les livres de la Médiathèque de Sedan, etc.).   

   

Des entretiens seront organisés avec le secrétariat, la comptabilité et l’accueil. Ils permettront 

d’organiser l’aspect administratif et financier du fonctionnement de l’Accueil Collectif des 

Mineurs.   

   

Un rapport d’activités sur la session sera effectué par Le Directeur et présenté lors d’un Conseil 

d’Administration.   

 

Evaluation des activités : Les bilans d’activités permettent d’évaluer la participation des 

enfants, de vérifier si les objectifs fixés sont atteints et ainsi de juger la pertinence du choix 

des activités par enfant afin de recueillir leur ressenti.  

 

La relation animateur/animateur   

   

En raison de l’éclatement des différentes salles d’activités, chaque membre de l’équipe 

d’animation signalera dans l'outil « cahier de sortie » géré par l’agent chargé de l’accueil son 

itinéraire, la salle qu’il occupe, le matériel utilisé.   

   

Ce cahier de liaison permettra aux autres animateurs d’utiliser les salles, le matériel disponible 

et de recueillir de multiples informations sur le fonctionnement.   

 

La relation enfants/animateur   

 

L’animateur est le point de repère, l’aide (pas à la place de l’enfant), l’adulte référent, il propose, 

il motive, il impulse les activités.   

Il est l’initiateur, il est à l’écoute, il est celui qui donne les limites, les règles.   

L’animateur veille au bien-être, à la sécurité morale et physique de l’enfant.   
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S’impliquer dans l’activité de l’enfant sans être trop interventionniste pour le laisser aussi 

découvrir seul ses nouvelles acquisitions.   

Ne pas tomber dans l’activisme et le faire pour faire qui nuit à l’observation.   

Proposer une alternative (lors des ateliers proposés, par exemple), pour aiguiser son sens de 

l’initiative, en symbolisant les ateliers par des supports identifiables.   

Mettre en place tout au long de l’année des ateliers d’éveil culturel et artistique.   

Observer l’enfant, en étant à son écoute au quotidien pour lui permettre de poursuivre ses 

propres recherches, tant sur le plan de son identité, que sur celui de la sensorialité et du 

relationnel.   

Proposer des responsabilités à l’enfant, en lien avec ses attentes, ses désirs, ses besoins.   

 Les autres relations   

   

Le Directeur prépare l’intervention des bénévoles, des parents, des prestataires, des 

intervenants à travers des réunions spécifiques.   

   

Les relations avec le personnel lié à l’accueil de mineurs se feront dans les conditions  

suivantes : 

 

Le secrétariat, lors des inscriptions :   

   

 Informer les parents du fonctionnement et des activités pour leurs enfants.   

 Faire les inscriptions et les mettre dans les classeurs prévus à cet effet.   

 Établir les bordereaux de présences (nom – prénom – âge – secteur).   

 Règlements.   

 Informer Le Directeur des appels téléphoniques des parents ou particularités 

(certificats médicaux, maladie, etc.).   

 Faire les courriers et les réservations.   

   

Le comptable :   

   

Il organise la comptabilité de l’Accueil Collectif de Mineurs. Il attribue le budget pédagogique 

en fonction du budget prévisionnel voté par le Conseil d’Administration.   
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L’hôtesse d’accueil :   

   

● Elle répond au téléphone, accueille les parents et les dirige vers les bons 

interlocuteurs.   

● Elle gère les bordereaux de présences des adultes et réceptionne ceux des 

enfants.  

● Elle donne les clés des armoires et des locaux aux animateurs.   

● Elle informe les parents et le personnel des éventuels déplacements des membres 

de l’équipe.   

● Elle gère les cahiers de transmissions (véhicules, sorties, locaux, matériel).   

● Elle distribue les sacoches des trafics avec le matériel nécessaire (triangle, gilets 

de sécurité).  

● En liaison avec Le Directeur, elle appellera par téléphone les parents pour leur 

signaler les absences de leur (s) enfant (s).   

 

 L’aspect sécurité physique et morale des enfants   

   

Lors des réunions et/ou entretiens avec les organisateurs, les parents, les animateurs, les 

enfants, Le Directeur sensibilisera en permanence à la mise en œuvre des moyens liés à la 

sécurité physique et morale des enfants.   
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7) LA COMMUNICATION   
   
 

Chaque membre du conseil d’administration et les salariés feront la promotion du projet 

pédagogique de l’ALSH.    

   

A. La relation avec les familles    
   

● Un temps convivial et de discussion avec les parents sera organisé pendant l’accueil 

des enfants pour faciliter l’intégration des enfants et des parents à l’organisation de la 

vie en collectivité.   

● Considérer là où en sont les parents, les enfants, dans leur histoire personnelle, pour 

les accompagner avec justesse, sans y mêler prédictions et jugements à l’emporte-

pièce    

● Recueillir les émotions de l’enfant, sans les nier et trouver ensemble un rituel rassurant 

lors du départ du parent.   

   

Les parents sont de réels partenaires dans l’accueil de mineurs et l’équipe d’animation 

favorisera l’implication des parents dans le projet pédagogique du centre.     

Tisser des relations de confiance parents/enfants/professionnels où l’enfant est au cœur des 

échanges nous permet de mieux communiquer, mieux se comprendre et évoluer ensemble.   

Dans l’organisation du centre de loisirs, les goûters, les activités, les horaires, les parents, les 

enfants et l’équipe d’animation œuvrent ensemble pour améliorer et répondre aux plus près à 

leurs attentes.   

   

Les parents sont invités à des réunions pour donner des idées, leur avis sur les horaires, les  

activités…   

 

Pendant le centre, les parents sont invités à participer aux activités, sorties avec leurs 

enfants.   

 

Certains parents participent à l’élaboration des menus, des achats et de la confection des 

goûters.   

   

À la fin du centre, tous les parents remplissent l’enquête de satisfaction, ce qui nous permet 

d’avoir des éléments d’évaluation concrets.   
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B. La relation avec les prestataires extérieurs   
   

Le Directeur prendra contact, par téléphone, avec les prestataires extérieurs pour définir les 

aspects organisationnels. Un courrier de confirmation, visé par la direction du centre social et 

signé par la présidente, est transmis ensuite au prestataire. Une copie est envoyée 

systématiquement par courriel aux administrateurs ou aux salariés concernés.   

   

 C. La relation avec la presse    
   

La direction de la structure est chargée d’organiser les conférences de presse (écrites, 

radiophoniques et télévisuelles). En règle générale la Présidente, le Directeur et Le Directeur 

de l’ALSH valorisent la spécificité de l’ALSH dans son aspect éducatif. L’accent est mis sur les 

méthodes pédagogiques et la démarche de coéducation.   
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8) ÉVALUATION   
   

Différents critères d’évaluation seront utilisés :   

   

● Fiches d’inscriptions,    

● Evaluation des intervenants,    

● Nombre d’enfants inscrits,     

● Taux de fréquentation,    

● Rapport d’activités des animateurs,    

● Enquête de satisfaction…   

Des réunions avec l’équipe seront organisées avant et après l’Accueil Collectif des Mineurs.   

   

Avant, elles permettront l’élaboration du projet pédagogique et du programme d’activités.   

Après, la réalisation d’un bilan.   

Le projet ne sera pas figé. Tout le personnel ayant fonction d’accueil ainsi que les parents 

auront la possibilité de le faire évoluer. Des temps de formations et d’informations sur les 

besoins et les rythmes des enfants seront travaillés lors de la préparation des activités. Les 

groupes d’enfants seront formalisés par tranches d’âges.   

   

Après le centre, des réunions de bilans serviront à l’évaluation organisationnelle et 

pédagogique. La relation avec les parents sera évaluée quantitativement et qualitativement 

tout au long de la période. Les temps relationnels avec les parents nous permettront de sonder, 

de questionner, de régler les problèmes, d’être à l’écoute de leurs propositions. Nous mettrons 

en place des réunions supplémentaires, à l’attention des animateurs et des intervenants 

extérieurs concernant les activités.   

   

Le taux de présences journalières des enfants nous permettra aussi d’évaluer le travail de 

l’équipe de l’Accueil Collectif des Mineurs. A chaque session, des enquêtes de satisfaction 

seront proposées aux parents. Les résultats seront diffusés sur le site internet du Centre Social 

Le Lac. En fonction des résultats ou/et des propositions, les organisateurs du Centre Social Le 

Lac, en concertation avec l’équipe de direction (directeur du Centre Social Le Lac et directeur 

de l’ALSH) mettront en œuvre d’éventuels changements.   

   

*Précision : les mesures de prévention COVID évolueront en fonction des consignes 

transmises par la DDCSPP   

   

     


